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 Commentaire présenté à l'Office des Transports du Canada  
(Commentaire présenté avec le formulaire) 

Sujet: Consultation sur le rapport du Groupe Conseil UDA et la réponse de CMQR 
relativement à la voie de contournement ferroviaire de Lac-Mégantic 

Nom: Denise Giroux 

Date: 2026-06-29 

En lisant le rapport de (l'OTC, Expertise hydrogéologique de la voie de contournement 
de Lac-Mégantic), tout est INCERTAIN et encore plus pour les années futures pour ce qui 
est de l'eau potable. L'eau potable c'est la vie. Lorsque les citoyens n'auront plus d'eau 
potable, qui leur en fournira? et à quel prix? Pensons aussi aux changements 
climatiques qui nous affectent de plus en plus, à l'été 2025 , le village de Audet situé 
après Frontenac, a manqué d'eau. Cette voie en plus de détruire les milieux humides et 
de creuser plus bas que la nappe phréatique, comporte plus d'effets négatifs que 
positifs, mon opinion est que ce nouveau trajet est rien de rassurant et sécuritaire. En 
plus du coût faramineux de plus d'un milliard de dollars qui sera payé par le 
gouvernement fédéral et provincial et aucun montant payé par la compagnie ferroviaire 
pourquoi? car n'oublions pas que l'événement du déraillement de la tragédie du 6 juillet 
2013, a commencé par un propriétaire irresponsable M. Edward Burkhardt de la 
Montreal, Maine & Atlantic (MMA). Ce trajet ne fait que diviser la population des trois 
municipalités: Nantes, Frontenac et Lac-Mégantic. Et pourquoi il n'y a pas un 
référendum sur ce trajet? Je suis formellement CONTRE la voie de contournement 
ferroviaire. Presque toutes les villes et villages du Québec se sont développés autour de 
la voie ferroviaire. Va-t-on tous les déplacer? Maintenant que la voie ferrée a été 
reconstruite en ordre et que le train entre dans la ville de Lac-Mégantic à basse vitesse, 
investissons dans une surveillance de la vitesse du train lorsqu'il traverse la ville et de la 
maintenance en bon état de la voie ferrée. La question que je me pose est: tous les 
citoyens des trois municipalités, reçoivent-ils bien les informations comme ce formulaire 
à remplir? Rien n'assure vraiment la sécurité de cette nouvelle voie de contournement 
ferroviaire. S'il vous plaît je vous demande de bien réfléchir avec lucidité, à cette 
décision de haute importance, pour les citoyens des trois municipalités concernées et de 
leur avenir. 
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